TITRE N° 38

ASSEMBLEE NATIONALE

19 janvier 2026

SUSPENDRE LES DROITS AUX PRESTATIONS ET AUX AIDES PUBLIQUES POUR LES
PERSONNES RECONNUES COUPABLES D’EXACTIONS LORS DE RASSEMBLEMENTS
OU DE MANIFESTATIONS - (N° 1550)

Commission

Gouvernement

N° 38

AMENDEMENT

présenté par

Mme Balage El Mariky, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Belluco,

M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbiére,
M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave,

Mme Catherine Hervieu, M. lordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne,

M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau,
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry
et Mme Voynet

Rédiger ainsi le titre :

« visant a précariser les manifestants ».

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement du groupe Ecologiste et Social vise a dénoncer une proposition de loi qui

instrumentalise les prestations sociales afin de dissuader 1’exercice de la libert¢ de manifester et
d’affaiblir les mobilisations sociales.
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